
Les aides européennes

Commission Européenne :
Education et culture
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
Belgique
Tél. (32-2) 299 11 11
E-mail : eac-culture@cec.eu.int
Site Internet : www.europa.eu.int/comm/culture/index_fr.html
Contact : Harald Hartung, Chef d'unité Culture En quoi consiste l'aide ? Dans le cadre des
crédits de fonctionnement du budget général de l'Union européenne, la Commission peut
accorder des subventions destinées à couvrir les frais de gestion et de fonctionnement
d'organisations ouvrant dans l'intérêt culturel européen.
Critères d'attribution et démarches à suivre : prendre contact directement, les critères
pouvant changer chaque année selon les programmes décidés et les budgets alloués.


	Les aides européennes

